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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, pages 46 et 47.

Préambule : 
« La durée de vie doit donc être déterminée a priori, indépendamment des conditions particulières à chaque client. Aucune vérification ne doit être faite chez le client afin de vérifier si les appareils installés sont toujours en place et utilisés.

Il nous semble aussi préjudiciable de reconnaître une durée d’application en termes de durée de contrat que de lui donner une durée infinie. Nous proposons donc que la baisse marginale reconnue le soit pour une durée moyenne, évaluée a priori, pour le type de mesure d’efficacité énergétique implantée. »

Questions :
38.1
Veuillez indiquer si la baisse marginale de consommation dont il est question en préambule doit tenir compte des effets de distorsion des mesures implantées. Si oui, veuillez indiquer lesquels. Si non, veuillez expliquer pourquoi.

38.2
À l’heure actuelle, SCGM considère, dans le bilan des économies d’énergie associées au PGEÉ, un certain taux d’abandon des mesures. Comment la proposition dont il est question en préambule traduit-elle ce taux d’abandon possible, et ce, compte tenu qu’aucune vérification ne doit être faite chez le client ? 

Réponses :

38.1 et 38.2
L’évaluation de la baisse marginale qui sera reconnue à un client ayant participé à un programme d’efficacité énergétique reconnu dans le cadre du PGEÉ ou du FEÉ peut se faire de maintes façons et à des degrés de précision variables.


L’approche proposée vise plusieurs objectifs notamment : l’équité entre les clients, la facilité de calcul pour le représentant du distributeur, la simplicité du suivi administratif et la facilité de compréhension pour le client participant.


La proposition actuelle vise donc à faire une évaluation standard avec les informations déjà utilisées pour l’attribution de l’aide financière. A titre d’exemple, dans le cas des programmes dits d’«appareils» la baisse marginale sera évaluée avec le type d’appareil installé (incluant son taux d’efficacité), son usage (procédé ou chauffage), sa capacité et sa durée de vie moyenne. Toutes ces données seront évaluées lors de l’adhésion du client au programme et nécessiteront un minimum de suivi administratif. Il a donc été décidé de ne pas considérer, à une échelle « client par client », l’effet de distorsion ou le taux d’abandon.
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